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Texte de la question

M. Jean-Pierre Pont appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le
probleme rencontre par les exportateurs de farine avec la SNCF. Depuis les greves de juillet 1991, la SNCF
applique pour les exportateurs francais de farine un tarif preferentiel en faveur du port belge de Zeebruge. Ce
tarif preferentiel desavantage l'acheminement des exportations de farine par le port de Boulogne-sur-Mer. Or
l'Etat s'etait engage en aout 1992 a favoriser comme il se doit, par l'intermediaire de la SNCF, societe nationale,
le passage des trafics par des ports francais. 1/ La SNCF, a laquelle l'aberrante gestion de son trafic voyageurs
vient de faire perdre plus de 8 p. 100 de sa clientele, va-t-elle continuer a detourner par une politique
antinationale, vers des ports etrangers, le trafic fret precedemment devolu a des ports francais ? 2/ Quand
l'actuel president de la SNCF va-t-il se decider a appliquer les decisions gouvernementales et, de ce fait, a
ramener a un tarif preferentiel la desserte du transport de farine vers le port de Boulogne-sur-Mer plutot que de
continuer a favoriser le transport vers le port belge de Zeebruge.

Texte de la réponse

Les ports belges ont toujours realise un petit volume d'exportation de farines francaises. Lors de la campagne
cerealiere 1990-1991, les transports ferroviaires ont assure le preacheminement de 94 279 tonnes de farines
francaises vers les ports belges concentrees entierement sur Anvers, soit moins de 10 p. 100 du total des
exportations. Un equipement a ete cree sur le port de Zeebrugge a la veille de la campagne 1991-1992 (1er
juillet 1991 - 30 juin 1992) et les exportateurs francais ont passe un accord avec le manutentionnaire de ce port.
En raison des mouvements sociaux dans les ports francais lies a la reforme de la filiere portuaire, les ports
belges de Zeebrugge et, a un moindre degre, d'Anvers ont ete tres largement sollicites comme solution de
rechange par les exportateurs francais de farines, puisque la seule technique ferroviaire a assure le
preacheminement de farines francaises a hauteur de 329 088 tonnes sur Zeebrugge et de 61 268 tonnes sur
Anvers. Alors que la reforme de la filiere portuaire entrait en vigueur dans la plupart des ports francais au cours
de l'ete 1992, la campagne 1992-1993 a marque un reflux des transports ferroviaires des farines francaises a
destination des ports belges, qui n'ont represente que 149 205 tonnes sur Zeebrugge et 35 075 tonnes sur
Anvers, soit moins de la moitie du total de la campagne precedente. Dans le meme temps, le port de Boulogne a
vu son trafic de farines repasser a 710 000 tonnes, essentiellement achemine par fer, contre 452 000 tonnes au
cours de la campagne 1991-1992. En 1992-1993, les ports francais ont traite 91 p. 100 des farines exportees
contre 71 p. 100 en 1991-1992. Toutefois, dans un souci de clarte, l'Etat examinera avec la SNCF les conditions
de formation des prix de transports sur Zeebrugge et Boulogne.
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